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Partie officielle

Un danger à éviter.

Nous invitons les membres du personnel enseignant à mettre
en garde les enfants contre un danger qu'ils risquent de courir.

Il circule aujourd'hui un grand nombre de véhicules à moteur
mus aux carburants de remplacement, et notamment aux gaz de
bois et de charbon de bois. Lors de la mise en marche de ces
véhicules, il est rejeté à l'air libre de très grandes quantités de gaz
nocifs, en particulier de l'oxyde de carbone.

Il arrive fréquemment que les enfants, attirés par le sifflement
du ventilateur qui rejette ce gaz, font cercle autour de la machine
et s'exposent ainsi à de graves accidents, surtout si l'air est
immobile.

Nous prions les maîtres de renseigner clairement leurs élèves
sur ce nouveau danger qu'ils doivent soigneusement éviter. Cet
avis fournit l'occasion d'une leçon instructive sur les dangers que
présentent les gaz délétères en différentes occasions.
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